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PARTIE I.

PACTE DE LA SOCIËTË DES NATIONS

LZs HAUTES PARTŒS CONTRACTANTES,

Considérant que, pour déveloþper la coopération entre les

nations et pour leur garantir la paix et la sûreté, il importe
d'accepter certaines obligations de ne pas recourir à la

guerre,

d'entretenir au grand jour des relations internationales
fondées sur la justice et l'honneur,

d'observer rigoureusement les prescriptions du droit inter-
national, reconnues désormais comme règle de conduite
effective des Gouvernements,

de faire régner la ,justice et de respecter scrupuleusement
toutes les obligalions des Traités dans les rapports mu-
tuels des peuples organisés,

Adoptent le présent Pacte qui institue la Société des Nations.

ARTicLE L

Sont Membres originaires de la Société des Nations, ceux
des Signataires dont les noms figurent dans l'Annexe au présent
Pacte, ainsi que les Ëtats, également nommés dans l'Annexe,
qui auront accédé au présent Pacte sans aucune réserve par
une déclaration déposée au Secrétariat dans les deux mois de

Pentrée en vigueur du Pacte et dont notification sera faite aux

autres Membres de la Société.
Tout Ètat, Dominion ou Colonie qui se gouverne librement

et qui n'est pas désigné dans l'Annexe, peut devenir Membre
de la Société si son adraission est prononcée par les deux tiers
de l'Assemblée, pourvu qu'il donne des garanties effectives de

son intention sincère d'observer ses enga.gements internationaux
et qu'il accepte le règlement établi par la Société en ce qui
concerne ses forces et ses armements militaires, navals e,t aériens.

Tout Membre de la Société peut, après un préavis de deux

ans, se retirer de la Société, .à la condition d'avoir rempli à ce

moment toutes ses obligatíons internatio ales y compris celles
du présent Pacte.

ARTICLE Ž.

L'action de la Société, tell; qu'elle est définie dans le présent
Pacte, s'exerce .par une Assemblée et par an Conseil assistés
d'un Secrétariat permanent.

ARTICLE 3.

L'Assemblée se compose de Représentants des Membres de
la Société,

Elle se réunit à des époques fixées et à tout autre moment,
si les circonstances le demandent, an siège de la Société ou en

tel autre lieu qui pourra être désigné.
L'Assemblée connait dB .toute question qui rentre dans la

sphère d'activité de la Société ou qui affects la paix du monde.

Chaque Membre de la Société ne peut compter plus de trois
Représentants dans l'Assemblée et ni dispose que d'une voix.

ARTICLE 4. .

Le Conseil se .compose de Représentants des Principales
Puissances alliées et associées, ainsi que de Représentants de

quatre autres Membres de la Société. Ces quatre Membres de
'

la Société sont désignés librement p'ar l'Assemblée et aux ópo-
ques qu'il lui plait de choisir. Jusqu'a la première désignation

par'1'Assemblée, les Représentants de la Belgique, du 11résil,
de l'Espagne et de la Grèce sont membres du Conseil.

Avec l'approbation de la majorité de J'Assemblée, Íe Conseil

peut désigner d'autres Membres de la Société dorit _la repré-
sentation sera désormais permanente au Conseil. Il peut, avec
la meme approbation, augmenter le nombre des Membres de
la Société qui seront choisis .par l'Assemblée pour être repré.
sentés au Conseil.

Le ConseiL se réunit guand les circonstances le demandent,
et au moins une fois par an, au siège de la Société ou en tel
autre lieu qui pourra être désigné.

Le Coriseil connait de toute question rengrant dans la sphère
d'activité de la Société ou affectant la paix du monde.

Tout Membre de la Société qui n'est pas représenté au Con-
sell est invité à y envoyer piéger un Représentant lorsqu'une
question qui l'intéresse particulièrement est portée devant 1d
Conseil.

Chaque Membre de la Société représenté au Conseil ne dN

spose que d'une voix et n'a qu'un Représentant.

ARTICLE 5.

Sauf disposition expressément contraire du présents Pacte
ou des clauses du présent Traité, les décisions de l'Assemblée
ou du Conseil sont prises à l'unanimité des Membres de la
Société représentés à la réunion.

Toutes questions de procédure qui se posent aux réunions
do l'Assemblée ou du Conseil, y compris la désignation des
Commissions chargées d'enquêter sur des points particuliers,
sont réglées par l'Assemblée ou par le Conseil et décidées à la

majorité des Membres de la Société représentés à la réunion.
' La premíère réunion de l'Assemblée et la première réunion

du Conseil auront lieu sur la convocation° du Président des
Stats-Unis d'Amérique.

ARTICLE 6.

Le Secrétariat Permanent est établi au siège de la Société.
Il comprend un Secrétaire général, ainsi que les secrétaires eli
le personnel nécessaires.

Le premier Secrétaire général est désignó dans l'annexe.
Par la suite, le Secrétaire genéral sera nommé par le Conseil
avec l'approbation de la majorité de l'Assemblée.

Les secrétaires et 16 personnel du Secrétariat sont nommés
par le Secrétaire général avec l'approbation du.Conseil.

Le Secrétaire généralide la Société est de droit Secrétaird

général de l'Assemblée et du Conseil.

Les dépenses du Secrótáriat sont supportées par les Mem-
bras de la Société dans la proportion établie pour 16 Bureau

international de TUnion postale universelle.

ARTICLE 7.

Le siège de la Société est établi à Genève.
Le Conseil peut ä tout moment décider de l'établir en tout

autre lieu.
Táutes les fonctions de la Société ou des services tiui s'y

rattachent, y compris le Secrétariat, sont également aq6essibles
aux hommes et aux fengnes.

Les Représentante des Membres de la Sociét6 et ses agents
jouissent dans l'exercice de leurs fonctions des pfv ges et im-
munités diplotnatiques.

Les bâtiments et terrains occupés par la Société, par ses

services ou ses réunions, sont inviolables.

ÀRTICLE 8.

Les Membres de la Société reconnaissent que le maintien
de la paix exige la réduction des armements nationaux au mi,


